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Conseil Général de la Seine Saint-Denis 

Séance du 10 mai 2005 

Point n° 3 – Politique départementale en matière de  livre et de lecture 

Intervention d’Evelyne YONNET 

Conseillère Générale d’Aubervilliers – Présidente d e la 3ème commission 

 

 

 

Monsieur le Président,  
Mes chers collègues, 
 
 

Le 14 février dernier, les membres de la troisième commission ont débattu des 

orientations qui nous sont présentées aujourd’hui p ar Claire Pessin-Garric en matière 

de lecture publique.  

 

Globalement, ces orientations ont été bien accueill ies par la commission. 

 

En effet, une étude menée par l’observatoire départ emental de la lecture a permis de 

pointer plusieurs éléments qui doivent nous encoura ger à porter un effort particulier 

sur la lecture publique. 

 

En terme d’infrastructure, il a été mis en évidence  les disparité importantes entre les 

39 bibliothèques du département.  

 

Les disparités portent à la fois sur la taille et l a qualité des équipements publics - mais 

également sur les offres documentaires disponibles ou sur les animations culturelles 

liées à la lecture. 

 

Il est d’autant plus nécessaire de corriger ces dis parités - qu’il existe un lien direct 

entre la qualité de l’offre culturelle et la fréque ntation - notamment par le jeune public. 

 

Ainsi - il apparaît clairement que les établissemen ts proposant un accès aux 

nouveaux médias réussissent davantage à attirer et à fidéliser des usagers toujours 

davantage happés par de nouveaux modes de consommat ion culturels. 

 

Ceci tend à démontrer que la fracture numérique est  bien réelle –  et que l’accent mis 

sur l’accès aux nouveaux médias répond à la fois à un besoin réel de la population -  

mais aussi à une exigence d’équité sociale. 
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Par ailleurs - on s’aperçoit qu’Il existe des décro chage importants de la fréquentation 

des bibliothèques à des moments bien précis de la v ie - notamment pour les enfants 

lors du passage en 6 ème ou lors de l’entrée dans la vie active pour les je unes adultes. 

 

En particulier - le décrochage lors du passage au c ollège concerne très directement 

notre collectivité et notre action en faveur d’une véritable égalité des chances lors du 

parcours scolaire. 

 

Le schéma des collèges qui est en cours de finalisa tion devra nous aider à agir 

concrètement sur cette question, bien évidemment en  partenariat avec l’Education 

Nationale et les services culturels municipaux conc ernés. 

 

Pour finir, je voudrais émettre un souhait. 

 

Je l’ai évoqué en commission - il me semble nécessa ire que les actions du Conseil 

Général s’inscrive davantage dans une démarche syst ématique d’évaluation. 

 

Nous reconduisons d’années en années – parfois depu is fort longtemps -  des actions 

engagées par des structures partenaires, et nous so mmes appelés à nous prononcer 

directement ou indirectement sur celles-ci sans avo ir suffisamment d’éléments 

concrets d’appréciation. 

 

Il est vrai que l’action culturelle a besoin de sou plesse et de réactivité -  et implique 

des partenariats avec des structures libérées de ce rtaines contingences 

administratives. 

 

Mais paradoxalement, il semble que l’on assiste à u ne institutionnalisation croissante 

de ce que nous appelons un réseau de partenaires, a lors qu’en matière culturelle, il 

est primordial de s’adapter à une réalité culturell e très mouvante, imaginative, et en 

constant renouvellement.  

 

Je souhaiterais qu’une réflexion soit menée sur ces  questions, notamment à un 

moment ou nos marges de manœuvre budgétaires s’amen uisent. 

 

L’institutionnalisation de structures importantes –  Banlieues Bleues dans le domaine 

musical – ou la focalisation sur des évènements emb lématiques comme le Salon du 

livre est très coûteuse financièrement et réduit no s capacités d’investissement sur 

des initiatives nouvelles, portées par les nombreux  nouveaux créateurs du 

département. 
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Pour finir - cette pérennisation générale paraît en  décalage avec l’image que nous 

revendiquons pour la Seine Saint-Denis :  le bouill onnement culturel, l’imagination, 

l’énergie, la jeunesse - une identité sur laquelle le Conseil Général communique très 

abondamment depuis quelques semaines ! 

 

Ce sont des questions sur lesquelles nous devons no us interroger. Elles peuvent 

avoir des effets très directs sur notre capacité à développer le potentiel culturel du 

département et à valoriser son image. 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


